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ELECTIONS PROFESSIONNELLES DU 
4 DECEMBRE 2014 :

FO toujours en première position 
A la DDFIP Haute Loire

Force  Ouvrière  DGFIP  43  remercie  sincèrement  tous  les  collègues  des  Finances
Publiques  de  la  Haute-  Loire  qui  ont  accordé  leurs  suffrages  aux  candidats  Force
Ouvrière aux CT et aux CAP, au plan local et au niveau national.

Ces élections se sont déroulées dans un climat lourd de menaces que fait peser le Pacte
de Responsabilité sur les personnels: remise en cause des missions et de l’architecture
de la DGFIP, et plus généralement de l’ensemble des statuts de la Fonction Publique,
poursuites des suppressions massives d’emplois.

Dans ce contexte, vous avez manifesté votre attachement à la défense des statuts en
votant massivement dans ces élections (93,50% de participation).  En votant à  41%
pour nos listes, vous avez renouvelé votre confiance aux candidats présentés par FO
DGFIP 43 au CTL et aux CAPL. (Voir les résultats complets)

Fidèles aux engagements pris  pendant  la  campagne électorale,  les représentants du
personnel  Force  Ouvrière  se  tiendront  à  la  disposition  de  tous  car  ils  sont  les
représentants de tous les personnels :

- pour défendre vos dossiers, sur le plan individuel,  et vos revendications sur le
terrain collectif,

- en rendant compte fidèlement et régulièrement  de leur action. 

Grâce à vos suffrages, 3 représentants FO DGFIP 43 sont élus au CT et 6 en CAP :



- CT :  Jocelyne  LIMAGNE,  Rober  GAGNE,  Philippe  SAGNARD (titulaires),
Karine VEYSSEYRE, Julien JOBLET, Nathalie PORTAL (suppléants),

- CAP A  :  Jean-Louis  PAYRARD (titulaire),  Raluca  ROTARIU-  REYNAL
(suppléante),

- CAP B  
CP : Jocelyne LIMAGNE (titulaire), Philippe SAGNARD (suppléant),

C1 : Robert GAGNE (titulaire), Sébastien COFFY (suppléant)

C2 :   Michèle FAYOLLE (titulaire), Hélène JULVE (suppléante)

 - CAP C :
AAP2 : Véronique MASSON (titulaire), Claire GRANGE suppléante)
            Mireille DAROIT (titulaire), Hervé TALAVERA (suppléant).

FO DGFIP  poursuivra avec détermination et en toute indépendance  son
combat pour la défense des revendications :

    -  Retrait du Pacte de Responsabilité!
   -  Augmentation immédiate de 8% des salaires !
   -  Arrêt de la de la Démarche Stratégique et des suppressions d’emplois !
  -  Maintien du statut général de la Fonction Publique et de nos statuts
particuliers !

Pour poursuivre ensemble ce combat, 
Rejoignez Force Ouvrière DGFIP 43 !

        BULLETIN D'ADHESION
(À renvoyer à Rober GAGNE, Trésorerie du PUY VILLE ou à Chantal BONELLO, HDF du Puy)

NOM :

PRENOM :

GRADE :

AFFECTATION :

Déclare vouloir adhérer au Syndicat FORCE OUVRIERE DGFiP

Fait à                    , le                         signature

66 % de la cotisation syndicale est déductible du montant de l'impôt sur le revenu


